
ADRESSES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE.

Cha5bre d'AJèmblée,
jeudi, 5 e,, Mars, t8oi.

R ESOLU, qu'une humble adreffe foit préfentée à fon Excellence le Lieu-
tenant Gouvefneur, priant fon Excellence de vouloir bien or-
denner l'impreffion de tels Edits, Arrêts et Déclarations des
Rois de ,France, ainfi que des Ordonnances des Intendants,
et Arrêts portant réglements du Confeil Supérieur, qu'il feroit
utile de publier: que l'impreflion s'en faffe fous la dire6tion
de telle perfonne ou perfonnes que fon Excellence voudra bien
nommer à cet effet, et qu'il en foit diftribué des copies ainfi
qu'il eft pourvu par la Loi pour la diftribution des ACtes de
la Légiflature.

OanowNs, que Mr. le Juge Panet, Meffieurs Berthelot, Tafchereau, Craigie,
Lefer et Coffin préfentent la dite Adreffe à fon Excellence le
Lieutenant Gouverneur.

Samedi, 7e. Mars, 180o.

RESoLu, qu'une humble adfeffe foit préfentée à fon Excellence le Lieute-
nant Gouverneur, priant fon Excellence de vouloir bien or-
donner l'impreffion des Commiffions des Gouverneurs et In-
tendants agiffant dans cette Province fous l'autorité des Rois
de France, avec celle des Edits, Arrêts, Déclarations et Or-
donnances mentionnés dans l'adreffe de cette Chambre, du 5e,
courant.

OnONN a', que- les mêmes Membres nommés pour préfenter l'Adreffe de
cette Chambre du 5e. courant, préfente la dite Adreffe à Son
Excellence le Lieutenant Gouverneur.


